
Délibération du Conseil municipal du 25 septembre 2024
2024_098 - Avis sur le projet de Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi)
élaboré par la communauté d'agglomération Pau Béarn Pyrénées

L'an deux mille vingt quatre, le vingt cinq septembre à 20h30, le Conseil Municipal de Lescar s’est
réuni, en séance ordinaire, à la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Madame Valérie
Revel, Maire.

Date de la
convocation 19 septembre 2024

Présents

Valérie REVEL, Jean-Michel BALEIX, Roselyne JANVIER, Fabien CERESUELA, 
Ophélie BRAULT, Jean-Claude SALLES, Corinne BORDENEUVE, Jean-Claude 
SETIER, Julie DARRACQ-MOUSTIÉ, Christian HUARD, Annie AIRIEAU, André LOT, 
Daniel BIERGE, Bernard CARROUCHÉ, Isabelle FRANCO, Daniel BORDENAVE, Yan
LESPÈS, Sabrina ABDI, Frédéric LAVIGNE, Sandrine LAFARGUE, Eric GIBEAUX, 
Jérôme MANGE, Pascale CLAVERIE

Absent(s)

A donné
procuration

Françoise GANCHOU-CASTILLON à Jean-Michel BALEIX, Claude MAITROT à 
Roselyne JANVIER, Mélina DOMINGOS à Corinne BORDENEUVE, Tania 
PARRAGUETTE à Daniel BORDENAVE, Maria BLOCKELET à Bernard 
CARROUCHÉ, Fabrice JOUANDET à Jérôme MANGE

Secrétaire de
séance André LOT

Nombre de conseillers en exercice : 29

Nombre de conseillers présents physiquement : 23

Nombre de procurations : 6

Nombre de conseillers votants : 29

Rapporteur Jean-Michel BALEIX

Pour 29

Abstention(s) 0 :  

Contre 0 :  

Non votant(s) 0 : 



2024_098 - Avis sur le projet de Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi)
élaboré par la communauté d'agglomération Pau Béarn Pyrénées

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.581-1 et suivants, R.581-1 et suivants,
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.103-2 et suivants, L.153-1 et suivants, et
R.153-1 et suivants,
Vu la délibération du 17 décembre 2020 prescrivant l’élaboration du règlement local de publicité
intercommunal (RLPi) de Pau Béarn Pyrénées et définissant les objectifs du projet de RLPi, les
modalités de collaboration avec les communes et les modalités de concertation,
Vu la délibération du 27 juin 2024 du conseil communautaire ayant tiré le bilan de la concertation
préalable et arrêté le projet de règlement local de publicité intercommunal comprenant un rapport
de présentation, le règlement et les documents graphiques,
Considérant  que  le projet  de  RLPi  délimite  neuf  zones  de  publicité/enseignes,  allant  des  plus
strictes dans les espaces de nature (zone 1) aux plus souples dans les zones économiques (zone
5) ayant des besoins indispensables en matière de signalétique, tout en restant plus contraignant
que la règle nationale,
Considérant que la zone 1 couvre les espaces de nature en agglomération : les espaces naturels,
agricoles et les espaces boisés classés,
Que la  zone 2 couvre  les  espaces  d’intérêt  architectural  et  patrimonial  en  agglomération :  site
patrimonial  remarquable  de Pau,  les  centres-bourgs  et  centres-villes  historiques,  les  bâtiments
remarquables, les sites inscrits, les périmètres de protection autour des monuments historiques, et
les cônes de vue,
Que la zone 3 couvre les quartiers d’habitats en agglomération hors ceux aux abords des axes
principaux,
Que la zone 4 couvre les axes routiers principaux en agglomération,
Que la zone 5 couvre les zones d’activités économiques et commerciales en agglomération,
Que la zone 6 couvre le stade du Hameau et l’aéroport de Pau-Uzein,
Que la zone hors agglomération couvre les zones non agglomérées,
Qu’une zone dite « Natura 2000 » couvre les zones spéciales de conservation et  les zones de
protection spéciales (sites Natura 2000) en agglomération,
Qu’une zone dite « monuments historiques et sites classés » couvre les sites classés ainsi que les
immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques,
Considérant, conformément à l’article R.153-5 du code de l’urbanisme, que la commune dispose
d’un délai de trois mois à compter de la délibération du conseil communautaire arrêtant le projet de
RLPi pour émettre un avis sur le projet de règlement local de publicité intercommunal arrêté,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide

Article  un :  de  donner un  avis  favorable  sur  le  projet  de  RLPi  arrêté  par  la  communauté
d’agglomération  Pau  Béarn  Pyrénées,  sous  réserve  de  procéder  aux  ajustements  ci-après
exposés : 
• Intégrer dans la zone 2 la totalité de l'emprise de l'éco-projet (site Lacaussade/Carrérot), figurant
dans le projet de RLPi hors agglomération. 

Article deux : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité
territoriale compétente, et/ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau dans
un délai de deux mois à compter de sa publication. 



Adopté à l’unanimité

#signature#            #cachet#
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